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ouvriers, G. E. — Chronique des Brevets. — Bibliographie. — Carnet des concours. — Service de placement de la Société suisse

des Ingénieurs et des Architectes.

Essai d'un plancher Mixedstone

I. But des essais. — La Société d'Etude technique

et d'Entreprise Mixedstone a chargé le Laboratoire

d'essai des matériaux de l'Ecole d'Ingénieurs de

l'Université de Lausanne, de procéder à l'essai jusqu'à
rupture d'un plancher constrnit suivant ses procédés
brevetés. L'essai a été effectué le 22 juin 1918, dans le préau

de l'Ecole, à Lausanne, par M. Paris, professeur à

l'Université.
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Fig. i.

Les procédés Mixedstone appliqués aux planchers se

distinguent du béton armé ordinaire, par la fabrication

en séries d'éléments préparés d'avance formant partie
constitutive même de la construction. Un plancher est

constitué par des pièces normalisées n° 81, voir fig. 1

formant poutre et des pièces n0 86, voir ûg. 2 formant

hourdis entre les nervures posées.
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Fig. 2.

¦ Les poutrelles se préparent comme le montrent la

ûg. 3. Les éléments 81 sont assemblés puis

jointoyés en position renversée.
Les nervures une fois leur prise faite, et le béton

suffisamment dur, furent montées sur deux murettes de

plots, distantes de 4 m. OK raidies par des armatures

coulées au ciment et dont la fig. 4 donne le détail.
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Les nervures en place furent entretoisées au moyen
des pièces n° 86, fig. 5. Dans les rainures des pièces,

on plaça les armatures de répartition et sur le tout une

chape en cimf.nt fut coulée, enrobant les fers et

formant la dalle proprement dite du plancher. Le tout

était terminé le 19 avril 1918. La construction ainsi

exécutée présentait au moment de l'essai 3 bétons d'âge

et de texture différents. Un béton ancien dammé

relativement sec, âgé de 90 jours environ, un béton coulé

entre les nervures plus récent, âgé de 60 jours, enfin

une chape coulée exécutée en dernier, âgée de 80:

jours.
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Le but des essais était de se rendre compte d'une

façon exacte des 6 points suivants :

1° Le degré de solidarisation obtenu entre les divers

éléments de béton et d'armatures.
2° La nature des fissurations.
3» La valeur du module d'élasticité de la construction

complexe.
4° La flexibilité relative du plancher.
5° Le mode de calcul de résistance admissible.

6° Le degré de sécurité de la construction.

IL Essais. — Le plancher fini, formé de 2 nervures,

avait 34 cm. de hauteur, la largeur entre bords de la

dalle mesurait 1 m. 03, voir fig. 6, 7 et 8. Les nervures

de 9,8 cm. d'épaisseur et distantes de 76,b cm. entre

axes, étaient armées, l'une de 2 barres de 10 mm.

et l'autre de 3 barres de 8 mm.
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